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OFFRE D’EMPLOI 

2024-02-ENV 
 
POSTE : Agent·e de sensibilisation  STATUT : Régulier, permanent 
 
SALAIRE : Classe 7 : 31,25 $ (min.) à 38,11 $ (max.) HORAIRE : 35 heures / semaine 
 
Description sommaire du poste : 

Sous l’autorité de la personne responsable du Service de l’environnement et du développement durable et celle des 
projets en environnement, la personne titulaire de l’emploi est appelée à effectuer un travail d'éducation et de 
sensibilisation environnemental auprès de la population et du personnel municipal. Elle participe entre autres à la 
conception de matériels de communication, à la mise sur pied d'activités environnementales et à l'organisation de 
séances d'information. Elle collabore au besoin à l'élaboration et à la mise en œuvre de politiques et programmes 
environnementaux. Elle développe et assure la réalisation de quelques projets environnementaux et participe à la gestion 
du comité consultatif en environnement et développement durable (CCEDD). 
 
Principales responsabilités : 

• Diffuse des renseignements et des conseils en matière d’environnement et de gestion des matières résiduelles au 
téléphone, par courrier électronique ainsi que sur le terrain. 

• En étroite collaboration avec le Service des communications et des relations citoyennes, rédige le contenu et participe 
à la conception du matériel de sensibilisation (dépliant, site Internet, conférence ou autres). 

• Collabore à la planification des activités du calendrier de communication/sensibilisation en environnement et en 
assure le suivi en étroite collaboration avec le Service des communications et son service. 

• Collecte et analyse des données pour produire et maintenir à jour le matériel de sensibilisation sur les différents 
enjeux environnementaux. 

• Participe à l’élaboration et à la mise en œuvre de politiques et programmes environnementaux et en assure le suivi 
lorsque requis. 

• Collabore à la planification et assure la réalisation de projets environnementaux ponctuels (ex. Journée grand 
nettoyage, kiosques de sensibilisation, etc.). 

• Discute et communique avec les différents services, les agences gouvernementales, le public et les firmes externes 
afin de transmettre ou d’obtenir des informations techniques, référant aux politiques et aux programmes. 

• Reçoit et assure un suivi lors de plainte qui concerne l’environnement et fait des recommandations afin de corriger 
la situation. 

• Rédige des rapports d’analyse et réalise des présentations pour les projets relevant de ses fonctions, dans le cadre 
du comité consultatif en environnement et développement durable (CCEDD). 

• Offre un soutien administratif à ses collègues pour la gestion des comités et rédige les procès-verbaux. 

• Tient à jour différentes bases de données. 

• Anime des conférences afin de sensibiliser la population sur les différents enjeux environnementaux. 

• Met à exécution la planification des activités de la Patrouille verte, répartit et révise le travail de l’équipe et participe 
avec celle-ci au besoin. Effectue les bilans des patrouilles et interventions, émet des recommandations quant à la 
planification de la prochaine édition de la Patrouille verte. 
 

Cette liste n’est pas restrictive. Malgré cette description, la personne peut être appelée à effectuer toutes autres tâches connexes 
demandées par son supérieur. 

 
Exigences : 

• Baccalauréat en environnement, biologie, écologie ou toute discipline connexe. 

• Bonne maîtrise de la langue française à l’oral et à l’écrit. 

• Bonne maîtrise de la langue anglaise à l’oral, afin de s’adresser aux citoyens. 

• Bonne connaissance de la bureautique (Word, Excel, Outlook, PowerPoint, bases de données). 

• Une formation en communication serait un atout. 

• Posséder une (1) à deux (2) années d’expérience pertinente. 

• Posséder un permis de conduire valide. 

• Avoir des connaissances professionnelles actualisées. 

• Avoir la capacité de vulgariser l’information technique et scientifique. 

• Tact et diplomatie. 

• Aptitudes pour le travail d’équipe. 

• Sens de l’organisation et autonomie. 
 
Les personnes intéressées à postuler doivent transmettre leur curriculum vitae à jour avant 16 h 30 le 1 février 2024  

au Service des ressources humaines. 
 
La Ville de Mont-Tremblant souscrit au principe d'équité en emploi et applique un programme d'accès à l'égalité en emploi pour les 
« femmes, les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées » 

  

 


